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Conditions d'entraînement en salle dès le 31/08/2020 

 

• Application des gestes barrières. 

• Pas de contact entre les pratiquants. 

• Les parents ne pourront pas accompagner les enfants jusqu’ à la salle de gym (protocole MJC, sauf 

enfants non autonome).  

• Un gel hydroalcoolique est mis à disposition à l’entrée de la salle. 

• Les gymnastes devront se désinfecter ou se laver les mains en début de cours, entre chaque agrès 

puis à la fin du cours. Et en cas de passage aux toilettes, avant et après. 

• L’entraineur portera obligatoirement un masque. 

• Lors du changement de groupe entre différentes séances, l’entraineur prendra soin d’éviter les 

croisements. Et pour ce faire nous vous remercions d’être ponctuel. 

• L’entraîneur prendra soins de désinfecter les endroits utilisés par les gym entre chaque cours. 

• Pour tout passage aux toilettes un désinfectant est à votre disposition pour nettoyer le siège. 

• Prendre une bouteille d’eau par personne. 

• Vous serez priés de respecter les marquages au sol qui seront en place. 

• Le port du masque est obligatoire dans toute la MJC et les couloirs de la salle de gym. (à partir de 

11ans) 

• Une déclaration éclairée du gymnaste (à la page 3 de ce document) ou de ses représentants légaux 

mentionnant leur accord à la reprise des entraînements. En l'absence de ce document, le gymnaste ne 

pourra pas suivre l’entraînement. 

• Le gymnaste s’engagera à déclarer le plus précocement possible tous symptômes liés au Covid-19 ou 

tout contact proche avec un malade touché par le Covid-19 au médecin et à la Présidente du club. 

• Dans un premier temps il faudra se présenter directement en tenue sportive à la salle des Cordeliers, 

Les vestiaires étant interdits d’accès (sauf WC).  

• Le prêt des affaires personnelles est prohibé, le matériel est identifié individuellement. 
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